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Apréslemot :
« solidarité »,

supprimer lafin del’ainéa 15 de cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

N° 24

Amendement de coordination visant a permettre aux programmes locaux de I’ habitat de
porter localement a 35 % des ressources de I’ ensemble des personnes vivant au foyer le plafond du

montant du SL'S cumulé avec le montant du loyer principal.
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